
BUDGET PRIMITIF 2022 - SYNTHESE 



SECTION FONCTIONNEMENT – ce qu’il faut retenir 

 

 

1. Les charges à caractères générales (évolution par rapport à 2021 - + 3,43%) : 
Révision, avec une hausse potentielle de 20% par rapport au réalisé précédent, de 
certaines charges générales 
Pris en compte d’une assurance dommage supplémentaire de 12 000 € pour le gymnase 
Augmentation du budget festivités (75 000 € en 2022 pour 40 000 € en 2021) 
Une nouveauté avec l’organisation du salon du livre pour 4 000 € 
Augmentation des frais d’honoraires en raison des recours PLU toujours en cours 
2. Les charges de personnel (évolution par rapport à 2021 - + 1,21%) : 
L’estimation a été faite pour l’année par la responsable des services qui a tenu compte 
de l’évolution des agents, les départs et les arrivées de contractuels, le changement de 
statut de certains agents, la mise en place du rifseep, les revalorisations de traitement, 
le paiement d’astreinte et des repas en avantage par nature…. 
N’oublions également que nous avons 2 écoles qui nous coûtent plus chères en charge 
de personnel (448 587,08€ de salaires bruts). 
3. Autres charges de gestion courante (évolution par rapport à 2021 – - 3,3%) :  
Maintien des indemnités des élus et des charges correspondantes 
Octroi d’une subvention de 5 000 € au CCAS  
Maintien de l’enveloppe dédiée aux subventions aux associations à hauteur de 20 000€ 
4. Charges financières (évolution par rapport à 2021 – -16,82%) : 
Poursuite du désendettement de la Commune 

 

 

 
L’état 1259 nous permet d’estimer nos produits fiscaux qui sont nos principales 
recettes de fonctionnement (évolution par rapport à 2021 – + 1,27%) 
Les dotations de l’état actuellement non connues ont été sous-estimés car en baisse 
chaque année. 
Pour les participations des communes, nous avons considéré le réalisé 2021 
Les revenus d’immeubles ont été augmentés du fait de la nouvelle location du local 
d’ostéopathie ouvert depuis fin mars. 
 
Vous avez le report du résultat de clôture 2021 à hauteur de 531 618,10 € qui viennent 
s’ajouter aux recettes réelles. 
 
Les recettes de fonctionnement (2 195 478 €) étant plus importantes que les dépenses 
(1 735 022 €), nous pouvons transférer 460 456 € en section d’investissement pour 
compléter les recettes. 
 
 

Nous avons donc un budget primitif équilibré en section de fonctionnement de 2 195 478 € en 2022 (en baisse de 39 648 € par rapport à 2021). 
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SECTION INVESTISSEMENT – un programme ambitieux et maitrisé - : ce qu’il faut retenir 

 

 

 
Beaucoup d’investissements prévus en 2022 parmi les plus importants : 
- La rénovation du gymnase et la mise en place d’un éclairage extérieur 
- Un programme de voirie conséquent 
- L’opération coin de verdure à l’école de Coustellet 
- La 1ère tranche de la rénovation de l’éclairage publique  
- La restauration du lavoir au château et du monument aux morts 
- La restauration de 2 tableaux à l’église et quelques travaux sur la toiture de l’église 
- Un panneau lumineux à Coustellet 
- Un WC public à Coustellet 

- L’achat d’une balayeuse et d’un souffleur pour nos services techniques 
- La végétalisation de l’ancien stade 
- La rénovation de l’ancienne cantine de l’école de Coustellet 
- Une étude de faisabilité pour le projet intergénérationnel …. 
 
Bien entendu ces opérations inscrites au budget ne seront réalisées que si les 
subventions demandées sont acceptées, ce qui est déjà le cas pour la plupart. 
 

 

 

 
Comme vous pouvez le voir, nous avons plus de 81% de subventions inscrites au BP 
2022 (dont 43 447,31 en RAR). Ce sont des subventions notifiées donc acquises sur 
lesquelles, nous pouvons demander d’ores et déjà des acomptes. Elles financent à 
hauteur de 70 à 80% des opérations d’investissement. Quelques exemples : 
- Piste cyclable : PLUS EN AVANT 23 973,75€, FRAT 2021 - 23 973,75€ et DETR 2021 – 55 938,75 
- Gymnase : Aide aux équipements sportifs - 89 761,48€ 
- Lavoir du château : soutien au patrimoine rural - 4 450€ et PRNP - 10 385€ 
- Tableaux église : Commission Gagnière - 11 650€ 
- Voirie : CDST 140 000 €  

- Coin de verdure : Agence de l'eau – 71 234 € et CDST – 7 197,10 € 
Sans compter les fonds de concours LMV qui sont maintenus. 
Les dotations sont plus ou moins maintenues également (FCTVA et taxe d’aménagement 
sous-évalués par prudence) 
Il n’y a aucun emprunt contracté en 2022. 
A ces recettes réelles, viennent s’ajouter les reports de résultat de clôture 2021 soient 
261 672,10 € (en excédent de fonctionnement reporté) et 71 992,70 € (en excédent 
d’investissement) ainsi que le virement de la section de fonctionnement de 460 456€. 
 

Nous avons donc un budget primitif équilibré en section d’investissement de 1 605 900 € en 2022 (en hausse de 346 900 € par rapport à 2021). 
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Liste des subventions 2022 votées au BP 2022 

 

 

 

Sans compter la subvention de la commune au CCAS qui est de 5 000 € pour l’année 2022. 

Montant subvention 

allouée

Montant subvention 

demandée

Montant 

subvention 

allouée

Com. / Hors Com. Adhérents cabrièrois MAD local Encadrement
Nb 

Manifestations

Tiers Membres 2021 2022 20222 Colonne3 Colonne4 Colonne5 Colonne6 Colonne7

ADMR  1 500,00 €  - €  1 000,00 € 

APE DE CABRIERES  - €  - € 1

APE DE COUSTELLET 4  250,00 €  500,00 €  500,00 € 1 0 occasionnellement 4

BABU  - €  - € 

CABRETTE 18  500,00 €  500,00 €  1 000,00 € 1 11

CABRO D OR 32  300,00 €  - €  1 500,00 € 1 16

CALAVON FOOTBALL CLUB 340  4 000,00 €  4 500,00 €  3 500,00 € 2 8

CALAVON OMNISPORT  - €  500,00 €  500,00 € 

CHASSE LA DIANE 83  300,00 €  1 500,00 €  700,00 € 1 60

CHORALE SENANCOLE ?  300,00 €  1 800,00 €  800,00 € 1 ? 1x/s 1

CINAMBULE CINEMA RURAL 0  2 500,00 €  - €  - € 0 0

CLUB DE L AGE D OR   - €  - €  - € 1

COMITE DE JUMELAGE 16  300,00 €  700,00 €  700,00 € 1 14

COOP SCOLAIRE CABRIERES  1 000,00 €  800,00 € 

COOP SCOLAIRE COUSTELLET  1 000,00 €  1 000,00 €  800,00 € 

FNACA ROBION  - €  - € 

FOYER RURAL 120  1 000,00 €  1 000,00 €  500,00 € 1 68

LUBERON KARATE CLUB 18  500,00 €  800,00 €  300,00 € 1 3 2x/s 0

MISTRAL ADVENTURA 65  400,00 €  6 000,00 €  1 400,00 € 1 25

PAGE BLANCHE  - €  - € 1

PIERRE SECHE EN VAUCLUSE  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

SAPEURS POMPIERS DE GORDES  200,00 €  - €  200,00 € 

STRADA  400,00 €  - €  300,00 € 

TCHENE 4  250,00 €  - €  - € 1 2

VAD AGIR CONTRE LA FIBRYOMALGIE 0  300,00 €  - €  - € 0 0

VELO CLUB LE THOR  - €  - €  - € 

AUTRES SUBVENTIONS  - €  - € 

 15 500,00 €  19 300,00 €  15 000,00 € 


